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Monsieur J.M. TETART
Conseiller Général en charge des
circulations douces
Conseil Général 78
Place Mignot
78000 Versailles

Buc, le 6 décembre 2006

Objet : Demande de réalisation d’une piste cyclable sur la RD938 entre Buc et Versailles

Monsieur le Conseiller Général,

La RD938 relie Buc à Versailles. Entre le panneau de sortie d’agglomération de Buc,
et le panneau d’entrée d’agglomération de Versailles, il existe un tronçon interurbain, de 2
kilomètres environ, qui est sous la compétence du Département des Yvelines.

Nous attirons aujourd’hui l’attention du Conseil Général des Yvelines sur tous les
avantages qu’il y aurait à réaliser sur cette section, un aménagement qui mette en sécurité
les cyclistes et les piétons.

Pourquoi aménager ce tronçon ?
 Buc est une commune vraiment limitrophe de Versailles, à moins de 2

kilomètres.
 Versailles est un fort pôle d’attraction, regroupant un grand nombre d’activités

qui attirent en permanence familles et enfants : piscine, cinéma, bibliothèques,
clubs de sports ou de loisirs, marché, commerces…

 La quasi-totalité des lycéens bucois sont scolarisés à Versailles, ainsi que
certains collégiens et élèves de primaires.

 La gare de Versailles-Chantiers est naturellement la gare des bucois qui
utilisent les transports en commun, mais aussi la gare des nombreux
employés qui viennent travailler dans les entreprises de Buc (Zone d’activité
de 5000 emplois). L’aménagement prévu de la ZAC des Chantiers prévoit des
accès à la gare depuis le pont Saint Martin, ou la rue Edouard Charton.

En conclusion, et pour toutes ces raisons, un cheminement sécurisé en circulations
douces depuis Buc permettra de contribuer à limiter le nombre de voitures se rendant à
Versailles.

Etat actuel
 Sur les RD 938 et 939 qui relient Buc à Versailles, les cyclistes doivent rouler

sur la même chaussée que les autres véhicules.
 Le trafic est très élevé surtout dans les horaires  « de pointe ».
 Ces routes possèdent des bordures de trottoir qui ne pardonnent pas le

moindre écart aux cyclistes.
 Les conditions de dépassement des cyclistes sont très dangereuses, voire

impossibles si l’on suit le Code de la route (1,5 m d’écart, et franchissement
d’une ligne continue), d’autant plus dangereux avec un fort trafic arrivant en
face, avec l’étroitesse des voies, mais aussi compte tenu de la pente. Dans le
sens de la montée, les vélos sont de véritables obstacles.



 Sur ce tronçon de la RD938, la vitesse autorisée est de 90km/h.
 La RD938 ne possède aucun éclairage, sur plus d’un kilomètre à travers bois,

alors même que des piétons l’empruntent pour rejoindre Buc ou Satory.
 Les « trottoirs » longeant la RD938 sont obstrués par des voitures en

stationnement illicite, ne permettant plus le cheminement de piétons.
 La largeur des emprises actuelles « trottoirs » permettent aisément

d’aménager des itinéraires de circulations douces sans entraîner de conflit
piétons/cyclistes.

Pourquoi sollicitons nous le Conseil Général ?
 Cette section « interurbaine » du RD 938 est de la compétence du

Département.
 Après plus de deux ans de sollicitations auprès des mairies de Buc, de

Versailles et de l’intercommunalité de Versailles-Grand-Parc, nous avons
compris qu’aucun de ces trois interlocuteurs ne peut porter seul le dossier.

 La section considérée est en dehors de Buc. La commune de Buc n’a donc
aucun projet sur ce tronçon mais tous les projets sur Buc et la RD938 dans sa
partie urbaine, sont conditionnés par les aménagements qui seront ou non
réalisés entre Buc et Versailles. Les bucois attendent un geste fort pour les
liaisons vers Versailles, afin de dégager une majorité au conseil municipal
pour porter les projets d’aménagement de « circulations douces » dans Buc.

 La ville de Versailles pourrait conduire un projet, mais lors d’une visite sur le
terrain, il a semblé que les travaux à envisager dépassaient le cadre
budgétaire fixé par la ville.

 L’intercommunalité, dans ses missions actuelles, aménage sur le secteur des
itinéraires de promenade, dans les bois. Ils sont strictement perpendiculaires
aux itinéraires envisagés ici pour desservir Versailles et par conséquent
impraticables pour se rendre à l’école ou au travail.

En conclusion : compte tenu de la politique du Conseil Général en matière de
circulations douces et des financements annoncés le 23 juin et réitérés le 21 octobre, vous
êtes l’interlocuteur compétent qui dispose des moyens techniques pour réaliser cet
aménagement.

Etant donné tous ces éléments, nous vous demandons une action rapide et forte en
faveur d’un aménagement « circulations douces » de la RD938 entre Buc et Versailles avec
éclairage.

La commune de Buc conduira en 2007 une concertation concernant la requalification
de la RD938 sur sa commune. Ces travaux établiront le cadre de vie et celui des
circulations dans Buc pour les 20 ou 30 années à venir.

En réalisant l’aménagement du RD938 entre Buc et Versailles, vous avez l’occasion,
dès 2007, de prouver l’engagement du Département des Yvelines en matière de
circulations douces. Vous serez ainsi à l’initiative d’un « cercle vertueux » qui pourrait voir
Buc et Versailles prendre enfin les décisions qui permettent une circulation sécurisée des
piétons et vélos entre deux communes distantes de moins de deux kilomètres.

Nous sommes à votre disposition pour discuter les conditions techniques de
réalisation de ces aménagements, ce qui n’était pas le propos ici. Nous sommes également
disposés à venir sur le terrain avec des responsables de la nouvelle cellule « Circulations
Douces » du département, pour participer à l’état de lieux sur ce tronçon.

En vous remerciant sincèrement pour l’attention portée à cette requête, nous vous
prions d’agréer, Monsieur le Conseiller Général, l’expression de notre respectueuse
considération,

L’équipe de VeloBuc


